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Introduction 
 
 
Par délibération en date du 04 avril 2022, le conseil municipal a décidé 
la révision du Plan Local d'Urbanisme.  
Elle a pour objectif dans le cadre dôun projet global ®labor® en 2019 de : 

- Répondre aux enjeux du PLH  
- Accueillir un équipements public culturel communautaire  
- Intégrer le risque de cavités 
- Intégrer les éléments des documents supra-communaux 
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I - DONNEES, ANALYSES et OBJECTIFS  
 

A- Présentation générale  
 

1- Situation géographique et administrative  
 
Le territoire de Camon, se rattache à la région géographique de 
lôAmi®nois représentatif d'un point de confluence de vallées.  
La commune de Camon est située à l'est d'Amiens en amont de 
l'agglomération amiénoise sur sa rive droite, sur une superficie de 1290 
hectares. 

La commune appartient ¨ la communaut® dôagglom®ration Amiens 
Métropole , située dans le département de la Somme et la région Hauts-

de-France. Depuis le 1er janvier 2018, Amiens Métropole regroupe 39 
communes.  
 

La commune comprend une grosse partie de l'espace naturel des 
hortillonnages qui s'étend sur la rive droite de la Somme en amont 
d'Amiens. Cet espace naturel très fragile, de grand intérêt écologique, 
est inscrit à l'inventaire des sites protégés par arrêté préfectoral en date 
du 04 avril 1972. L'ensemble des hortillonnages s'étend également sur 
d'autres communes : Amiens, Rivery et Longueau. 

« Cultivés depuis le Moyen Age par les hortillons, ces jardins "flottants", 
auxquels on accède exclusivement en bateau, sont enserrés par les 
bras de la Somme et de l'Avre et s'étendent sur 300 ha, sur les 
communes de Camon, Rivery, Longueau et Amiens. Les parcelles de 
terre sont entrecoupées de canaux, "rieux", navigables en barques à 
fond plat nommées «à cornets». Celles-ci sont caractérisées par leur 
avant incliné dans le but de faciliter l'accostage sans détériorer les 
berges. Elles servaient autrefois au transport de légumes » 

 

Des implantations industrielles se sont développées le long des axes de 
la route départementale n°1 à la limite du territoire de Rivery. 
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Extrait de la carte IGN  
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2- Voies de communications  : organisation  
 
 
Un réseau national 
 
La commune se trouve à proximité des axes 
autoroutiers A29 (St Quentin-Le Havre), et 
A16 (Paris-Amiens-Calais). 
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Un réseau secondaire 
 
La commune de Camon est desservie par les routes départementales 
n° 1, 1a, 929 et la route nationale n°25. 
Le trafic moyen journalier annuel est de 10 359 véhicules sur la RD 1, 
de 5921 véhicules sur la RD1a, de 9061 véhicules sur la RD 929 et pour 
la route nationale n° 25 de 34 768. 
 
La RD 929 et la RN 25 sont classées route à grande circulation et sont 
empruntées pour les transports exceptionnels. 
 
Conformément à la rédaction de l'article L.111-6 du code de l'urbanisme 
: "En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions 
ou installations sont interdites dans une bande de 100 mètres de part et 
d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au 
sens du code de la voirie routière et de soixante -quinze  mètres de part 
et d'autre  de l'axe des autres  routes classées à grande circulation " . 

 

 
Extrait de la carte des trafics routiers, 2019, DDE et Conseil 
Départemental. 
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Transport collectif 
La commune se situe ¨ proximit® dôune 
desserte ferroviaire vers les grands pôles 
urbains avoisinants : Les gares étant 
situées à Amiens et Longueau.  
 
La commune de Camon est également 
bien desservie par le réseau de transports 
urbains d'Amiens Métropole (AMETIS). La 
commune de Camon est desservie par 
deux lignes régulières (n°47 et 7) et une 
ligne R64 le long des hortillonnages et une 
ligne pour Petit Camon par la ligne n°9 qui 
passe par la RD 929 pour aller jusqu'à 
Allonville. 
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Schéma départemental cyclable 
 
 
À travers son schéma cyclable, le 
Département souhaite enfin 
promouvoir plus largement la 
pratique du vélo au regard de ses 
bienfaits sur la santé. 
Le schéma départemental cyclable 
2021-2028 sôest appuy® sur une 
phase de consultation des usagers, 
des intercommunalités et des 
associations représentatives. 
Son plan dôactions sôarticule autour 
des 4 objectifs suivants : 
ï Objectif 1 : Disposer dôun r®seau 
cyclable ¨ lô®chelle du d®partement 
ï Objectif 2 : Uniformiser, sécuriser 
et répondre au besoin des usage(r)s 
ï Objectif 3 : Mettre en place des 
services et équipements à 
destination des cyclistes 
ï Objectif 4 : Inciter à la pratique du 
vélo 
Ces objectifs sont déclinés en 25 
actions, dont plus de la moitié sont 
nouvelles par rapport ¨ lôancien 
schéma, afin de tenir compte des 
nouveaux enjeux de mobilité. 
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Carte extraite du schéma cyclable départemental  
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Amiens Métropole : Les grands itinéraires du réseau cyclable en 2026.  
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Accidentologie 
 
Lôobservatoire d®partemental de s®curit® routi¯re de la direction 
d®partementale des territoires et de la mer de la Somme ®tablit 
chaque ann®e la liste des points noirs et zones dôaccumulation 
dôaccidents sur une p®riode de 5 ans. 
Un point noir est d®fini par une longueur de chauss®e de 850 m¯tres 
sur laquelle 10 accidents ayant caus® au moins 10 victimes graves 
(tu®s et bless®s graves) ont eu lieu. 

Une zone dôaccumulation est d®finie par la longueur de chauss®e 
dôenviron 400 m¯tres sur laquelle ont eu lieu au minimum 5 accidents 
corporels. 
(Extrait du porter à connaissance)  
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Mobilité 

 

 
 

Données générales 

Temps de parcours 

Distance parcourue par 

5min 10mn 15mn 20mn 

Piéton 330m 660m 1km 1.33km 

Vélo 1.2km 2.4km 3.6km 4.8km 

 

L'accroissement des déplacements et de la mobilité individuelle est 
directement lié au phénomène de l'étalement urbain et du 
développement et à l'amélioration des conditions de circulation 
notamment routière. En 50 ans, la distance moyenne parcourue 
chaque jour par chaque français a été multipliée par 6, passant de 
5km en 1950 à 30km en 1995. 
Les impacts environnementaux sont nombreux : 
- pollution atmosphérique et sonore  : les transports terrestres 
représentent la principale source de pollution de l'air en milieu urbain 
et la principale source de nuisances sonores. 
- Source de consommation énergétique  : les transports 
représentent une part toujours plus importante de notre 
consommation d'énergie et de la consommation de pétrole. 
- Dévorer de l'espace  : Les routes et les parkings représentent 39% 
des surfaces artificialisées (soit 3% du territoire national). Ainsi par 
exemple, pour 2 heures d'utilisation, il faut prévoir 25 m² pour une 
voiture, 2.3m² pour un deux-roues motorisé et 1.5 m² pour un vélo. 
Dans une journée, l'automobile aura été stationnée en moyenne à 
six reprises dont deux de longues durées (journée de travail et nuit). 
- Sécurité  : Plus de la moitié des accidents se produisent en 
agglomération. 
 
Par ailleurs, la part des déplacements dans les budgets des 
ménages a augmenté de moitié en 40 ans (9.7% en 1954 - 15.2% 
en 1999). Le poste transport arrive en troisième position après les 
dépenses de logement et d'alimentation. L'augmentation des 
distances parcourues contribue à renforcer le poids respectif des 
déplacements dans le budget des ménages comparé aux autres 
postes. Les évolutions démographiques, celles des modes de vie 
entre-autre génèrent des déplacements plus nombreux et plus 
lointains. 
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Bruit des infrastructures 
 
Le Plan de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement 
(PPBE) des grandes infrastructures de transports terrestres 
concernant Amiens Métropole a été adopté le 19 décembre 
2024 
Le PPBE des grandes infrastructures de transports 
terrestres concernant Amiens Métropole a été adopté le 19 
décembre 2024. 
Amiens M®tropole est concern®e par la r®alisation dôun Plan 
de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement (PPBE) au titre 
de ses "grandes infrastructures de transports terrestres".  
Ce plan concerne les axes dont le trafic dépasse les 8200 
véhicules par jour selon la directive européenne 
2002/49/CE et le Code de lôEnvironnement.  
Le PPBE des grandes infrastructures de transports 
terrestres concernant Amiens Métropole a été adopté le 19 
décembre 2024. 
Amiens M®tropole est concern®e par la r®alisation dôun Plan 
de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement (PPBE) au titre 
de ses "grandes infrastructures de transports terrestres".  
Ce plan concerne les axes dont le trafic dépasse les 8200 
véhicules par jour selon la directive européenne 
2002/49/CE et le Code de lôEnvironnement.  
 
Extrait du PPBE  
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La commune de Camon est concernée par trois voies classées « voies 
bruyantes» par arrêté préfectoral du 10/11/2016. 
Le territoire est concern® par les voies bruyantes suivantes : 

Å La RN 25 

Å Les routes d®partementales : D1A, D929 et D1 
 
Lôurbanisation le long de cette voie devra °tre ®vit®e. 
Le bruit des infrastructures terrestres constitue une gêne pour les 
populations résidentes. La réduction est donc essentielle et peut se faire 
via lôam®nagement du territoire, lôurbanisme et lôarchitecture. Il est 
pr®f®rable dô®viter de cr®er des zones o½ la population serait touch®e 
par le bruit et dôagir en amont. Pour cela, plusieurs pistes existent :  
ǒ £viter de construire ¨ proximit® dôinfrastructures bruyantes, si ce nôest 
pas possible, organiser lôhabitat nouveau (orientation, isolationé) 
ǒ Isoler lôhabitat d®j¨ construit si les logements sont ¨ proximit® de 
lôinfrastructure 
ǒ Agir sur la g®om®trie (orientation, protection ¨ la source) de la nouvelle 
infrastructure afin quôelle produise peu de bruit. 
 
La commune de Camon est également concernée par le plan 
d'exposition au bruit (PEB) des aéronefs de 
l'aérodrome d'Amiens Glisy. 
Carte reprenant les axes concernés par le 
bruit  
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B- Analyse environnementale  
 
 

1- Contexte climatique  
 
La commune b®n®ficie dôun climat caract®ris® par un ®cart de 
température moyen, voire faible, une pluviométrie assez élevée, des 
jours de neige et de gelée relativement peu nombreux.  
 
Ą Températures : 
 
On note un faible ®cart thermique moyen entre juillet et janvier, de lôordre 
de 15°C. La température moyenne est de 10.5°C. 
La température maximale est de 30 °C, la minimale de ï8°C. 
 
Ą Précipitations : 
La hauteur moyenne totale de pluie par an se situe entre 700 et 750mm. 
Le nombre de jours de pluie est assez élevé, réparti de façon 
relativement r®guli¯re sur lôann®e.  
 
Ą Vent et Insolation : 
 
Les jours sans vent sont rares. Les vents dominants sont de secteur 
Ouest/ Sud-Ouest. 

 

Rose des vents Camon
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2- Le cadre physique et hydrologique  : présentation générale  
 
Carte du relief 
 
Les altitudes varient de 25m au niveau du cours d'eau à 75m à Petit 
Camon induisant ainsi des pentes ne dépassant pas 1% 
Plusieurs vallonnements se dessinent sur les franges Sud-Ouest du 
plateau. 
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Géologie : présentation générale 
 
La commune de Camon sô®tale sur les 
premières pentes du coteau en bord de 
Somme. 
 
Ą Limons des plateaux (LP) 
Ces matériaux recouvrent les terres des 
plateaux de craie. Il s'agit de dépôts lîssiques. 
 
Ą Craie blanche du Coniacien et du Santonien 
(c4-5) 
Il s'agit d'une craie blanche sans silex, tendre et 
gélive.  
 
Ą Alluvions (Fz) 
 
Les alluvions du fond de vallée sont à 
dominante tourbeuse, elles peuvent atteindre 
plusieurs m¯tres dô®paisseur. 
 
Ą Colluvions (C) 
Il s'agit de produits d'accumulation en bas de 
versant des matériaux des horizons voisins, 
érodés par ruissellement ou par solifluxion. On 
les observe au fond des vallées sèches et sur 
les flancs abrités des vallons où elles tapissent 
la craie. 
 
 
 
Extrait de la carte géologique 
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Hydrologie :  
 
La commune se situe le long de la vallée de la Somme. 
Sa source est située sur la commune de Fonsommes dans le 
département de l'Aisne à 86 mètres d'altitude, au sud-ouest de 
la Ferme Fervaques et de la Motte (126 m). Sa vallée forme un 
ensemble complexe de cours d'eau, de marais, d'étangs et de 
canaux. Le fleuve conserve sur toute sa longueur une 
orientation vers l'Ouest ou l'ouest-nord-ouest, mais il décrit de 
nombreux méandres. 
La longueur de son cours d'eau est de 245 km ou 262,7 
kilomètres selon le SANDRE. 
La Somme se jette dans la Manche par la baie de Somme entre 
le Crotoy et Saint-Valery-sur-Somme.  
 
La Somme est un cours d'eau typique des pays de craie 
caractérisé par une pente très faible, des eaux lentes et un débit 
régulier, alimenté par un suintement ininterrompu. En aval 
d'Amiens, son tracé correspond à un synclinal; mais, en amont, 
son réseau est inadapté à la structure, ce qui explique de 
fréquents changements de direction. 
Sa vallée encaissée est un ruban de verdure et d'humidité à 
travers l'aride plateau picard. Sur le fond plat de cette vallée 
alluviale aux versants raides, tantôt le fleuve se divise en 
plusieurs bras jalonnés de saules et de peupliers divaguant 
parmi les jardins et les prés, tantôt les eaux s'étalent en de 
nombreux étangs argentés, tourbières noirâtres ou marais (dont 
le « marais d'Isle », réserve naturelle au cîur de Saint-Quentin, 
et les « Hortillonnages » à Amiens). Ces espaces, autrefois 
exploités pour la tourbe, sont maintenant utilisés pour la pêche 
et la chasse. La tourbe, qui remplit le fond de la vallée de la 
Somme sur plusieurs mètres, absorbe l'eau en cas de crue. 
 

 
Carte du réseau hydraulique 
 

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Source_(eau)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fonsommes
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_de_l%27Aisne
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http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9andre
http://fr.wikipedia.org/wiki/SANDRE
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http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Quentin
http://fr.wikipedia.org/wiki/Amiens
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tourbe
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2- Protections naturelles à prendre en considération  
a) Les ZNIEFF (Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique) 
 
Le territoire communal de Camon est concerné par 3  ZNIEFF.  
 - La ZNIEFF de type I, « cours de la Somme». 
 - La ZNIEFF de type I «Marais de la vallée de la Somme». 
 - La ZNIEFF de type II composée de « Haute et moyenne vallée 
de la Somme". 
 
Cours de la Somme  
La première ZNIEFF correspond au lit mineur de la Somme depuis 
Péronne (pont de la Nationale 17) jusqu'à l'embouchure à Saint-Valéry-
sur-Somme. Deux tronçons sont distingués : le tronçon entre Péronne 
et la confluence de l'Avre à Longueau (tronçon 1), et le tronçon de 
Longueau jusqu'à l'embouchure (tronçon 2). La présente ZNIEFF de 
type I "cours de la Somme" permet de rendre compte de l'aspect 
fonctionnalité et du rôle de corridor écologique que joue la Somme sur 
l'ensemble de son cours. Cette ZNIEFF permet d'intégrer en type 1 les 
secteurs de cours d'eau qui n'ont pas déjà été pris en considération dans 
les autres ZNIEFF. 
 
Intérêt des milieux :  
Le tronçon 1 (Somme amont) présente une succession de zones 
inondables remarquables pour le frai. La végétation aquatique, support 
de ce frai, est assez abondante et diversifiée. Les communications entre 
les étangs sont limitées, ce qui rend difficile l'accomplissement du cycle 
biologique de nombreuses espèces (Anguille en particulier). Le tronçon 
2 (Somme aval) présente un fort intérêt pour la migration de la Truite de 
mer vers les zones de fraies potentielles. 
 
Facteurs influen­ant lô®volution de la zone :  
- L'impact industriel et des agglomérations est préjudiciable au 
fonctionnement de l'écosystème. 
 - Le cloisonnement limite les migrations piscicoles vers les zones de 
fraies potentielles. 

- La communication restreinte entre la Somme et les étangs 
(comblement, grilles, ...) entraîne la mise à l'écart des zones favorables 
à la fraie du Brochet. Ces connexions entre la Somme et les étangs 
peuvent accélérer les processus d'envasement par apport de matières 
en 
suspension 
et entraîner 
une 
diminution 
de la qualité 
de l'eau des 
étangs. 
.
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Le marais de la vallée de la Somme  
 
Compris entre Amiens et la confluence de la Somme avec l'Avre, le site 
correspond à un vaste ensemble marécageux comprenant une 
mosaïque de biotopes tourbeux alcalins, à caractère 
subatlantique/subcontinental. Il présente une morphologie et des 
affinités biogéographiques intermédiaires entre la basse vallée élargie 
et sublinéaire et la moyenne vallée méandreuse.  
 
Des végétations aquatiques et amphibies, des prairies humides, des 
roselières, des mégaphorbiaies, des cariçaies, des bas-marais et des 
boisements humides à tourbeux se partagent le territoire. La partie 
ouest, occupée par les célèbres hortillonnages, présente une certaine 
originalité. En effet, ces hortillonnages sont le fruit du travail de 
générations de maraîchers (les "hortillons"), qui ont façonné, pendant 
des siècles, des petites parcelles destinées à la production maraîchère, 
délimitées par un réseau dense de canaux (les "rieux"). Aujourd'hui, 
l'utilisation de ces parcelles est davantage orientée vers les loisirs que 
vers la culture légumière. Plusieurs secteurs ont conservé un aspect 
plus naturel, notamment au niveau du lieu-dit "Marais d'Hecquet". 
 
Intérêt des milieux :  
La plupart des milieux présentent un intérêt de niveau suprarégional et 
accueillent, de surcroît, de nombreuses espèces végétales et animales 
remarquables. Certains habitats présentent un grand intérêt de niveau 
européen, de par leur inscription à la directive "Habitats" de l'Union 
Européenne 
 
 
Facteurs influen­ant lô®volution de la zone :  
- Le marais communal de Blangy-Tronville (le "Grand Marais de la 
Queue") est protégé par un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
(depuis 1987), qui interdit tout acte susceptible de porter atteinte aux 
milieux remarquables du site. La gestion du site est assurée par le 
Conservatoire des Sites Naturels de Picardie. 
 - Les marais se caractérisent par un vieillissement généralisé, avec 
accélération de la dynamique arbustive et préforestière (boisement des 

roselières, apparition de mégaphorbiaies dans les prairies ...). Les 
espèces remarquables, inféodées aux milieux ouverts, en subissent les 
conséquences. 
- Ces phénomènes de fermeture peuvent être accélérés soit par 
l'intervention humaine (plantations de peupliers), soit par la non-
intervention (abandon des pratiques d'entretien des milieux ouverts 
telles que l'exploitation de la tourbe et la fauche des roseaux). 
 - Globalement, les marais marquent une tendance à l'assèchement, qui 
s'explique par la réalisation de fossés à pouvoir drainant, par une 
gestion non optimale des niveaux d'eau de la Somme et par les 
plantations de peupliers ...  
- La qualité des eaux se détériore, conduisant à une régression des 
espèces aquatiques inféodées aux eaux oligotrophes. 
- Les étangs ont tendance à s'envaser. Ce phénomène est provoqué en 
partie par les limons des plateaux, entraînés dans le cours d'eau par les 
pluies. 
 - Le développement des Habitations Légères de Loisirs (HLL) induit une 
dégradation à la fois paysagère et écologique des marais. 
 - Les opérations de curage des étangs sont souvent réalisées aux 
dépens des milieux palustres rivulaires (dépôts des boues de curage sur 
les berges...), qui sont envahis par les orties. - Les rieux des 
hortillonnages commencent à être envahis par Ludwigia grandiflora, une 
plante originaire d'Amérique. Elle concurrence d'autres espèces 
indigènes, parfois remarquables. 
 
La commune a confié au Conservatoire des espaces Naturels des Hauts 
de France  un plan de gestion de ses espaces privés de marais pour 10 
ans.
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Haute et moyenne vallée de la Somme.  
 
Elle correspond à la vallée de la Somme depuis le fond de vallée 
jusqu'aux convexités sommitales. Elle comprend le cours de la Somme 
et son lit majeur (complexe d'étangs, de marais, de prairies ...), les 
versants plus ou moins pentus de la vallée (les coteaux calcaires 
s'observent dans la partie de la vallée de la Somme comprise entre 
Péronne et Abbeville) ainsi que quelques vallées attenantes (vallée 
d'Acon par exemple). Certains secteurs fortement anthropisés comme 
l'agglomération d'Amiens, les bassins de décantation de Vecquemont, 
les villes de Corbie, Péronne, Ham et Eppeville sont exclus de la zone. 
L'ensemble de cette zone joue un rôle évident de corridor écologique et 
comprend une séquence remarquable d'habitats aquatiques et 
terrestres ainsi que des coteaux crayeux. 
 
Intérêt des milieux :  
Ce corridor naturel unique en Europe offre un dégradé de conditions 
climatiques, depuis l'atlantique atténué jusqu'au subcontinental. La 
plupart des habitats présente un intérêt exceptionnel pour la Picardie et 
accueille de très nombreuses espèces remarquables. Cette zone 
présente un intérêt de niveau européen tant pour les groupements 
végétaux que pour la flore et la faune. 
La vallée de la Somme présente un intérêt exceptionnel pour l'accueil 
d'oiseaux nicheurs rares et forme un couloir de passage apprécié des 
espèces migratrices. Elle constitue une limite pour de nombreuses 
espèces thermophiles qu'on ne retrouve quasiment plus (ou en faible 
abondance) au nord, telles que la Globulaire (Globularia bisnagarica) et 
la Pulsatille commune (Pulsatilla vulgaris).De nombreux milieux 
présents sont reconnus d'intérêt communautaire et inscrits, à ce titre, à 
la directive "Habitats" 
 
Facteurs influen­ant lô®volution de la zone :  
- Les marais se caractérisent par un vieillissement quasi-généralisé, 
avec accélération de la dynamique à la fois arbustive et préforestière 
(boisement des roselières, apparition de mégaphorbiaies dans les 
prairies ...). Les espèces remarquables, inféodées aux milieux ouverts, 
en subissent les conséquences. 

 - Ces phénomènes de fermeture sont accélérés, soit par l'intervention 
humaine (plantations de peupliers) soit par la non-intervention (abandon 
des pratiques d'entretien des milieux ouverts telles que l'exploitation de 
la tourbe et la fauche des roseaux). 
 - Certains marais marquent une tendance à l'assèchement, qui 
s'explique par la réalisation de fossés à pouvoir drainant, les plantations 
de peupliers... Ceci entraîne la raréfaction, voire la disparition d'espèces 
hygrophiles remarquables. 
 - La qualité des eaux a conduit à une régression des espèces 
aquatiques inféodées aux eaux oligotrophes. 
 - Certains étangs ont tendance à s'envaser. Ce phénomène est 
provoqué en partie par les limons des plateaux, entraînés dans le cours 
d'eau par les pluies. 
 - Le développement des Habitations Légères de Loisirs (HLL) entraîne 
une dégradation tant paysagère qu'écologique des marais.  
- Les opérations de curage des étangs se réalisent parfois aux dépens 
des milieux palustres rivulaires (dépôts des boues de curage sur les 
berges...).  
- L'utilisation d'engrais et de produits phytosanitaires entraîne une 
d®gradation de la v®g®tation des prairies. Le p©turage mis en îuvre 
dans les prairies humides mériterait d'être davantage adapté aux 
caractéristiques écologiques  
- Certaines pelouses calcicoles ont tendance à être envahies par les 
hautes herbes et les broussailles, du fait de l'absence d'entretien. Ceci 
entraîne la régression des espèces héliophiles remarquables. Notons 
que ce phénomène est en partie ralenti par l'activité des lapins.  
- Certains larris, actuellement pâturés, mériteraient de bénéficier d'un 
pâturage davantage extensif.  
- L'utilisation d'intrants sur les cultures du plateau est préjudiciable à la 
flore pelousaire oligotrophe à la suite du ruissellement des produits et 
de leur transport par le vent. - Certaines parcelles, originellement en 
nature de larris, ont été transformées en cultures. 
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